
La (double) phrase suivante est grammaticalement intéressante : « de 

tent die de dieren een onderkomen verschafte » (« la tente qui 
fournissait un abri aux animaux ») 

On y trouve notamment (dans la phrase subordonnée relative 
introduite par « DIE ») le verbe « VERSCHAFFEN », qui est 
considéré comme « régulier » (comme la grande majorité des 
verbes néerlandais) au prétérit (ou O.V.T.), mais fait partie de la 
minorité des verbes réguliers, résumée par les consonnes 
présentes dans « ‘T KOFSCHIP » ; en effet le radical (première 
personne du présent, « Ik verschaf ») se terminant par la 
consonne « F », on trouvera le « TE » minoritaire comme 
terminaison du prétérit :  
« VERSCHAF » + « TE » = « VERSCHAFTE  ». 
Rappelons que, dans une phrase subordonnée, le verbe 
(« verschafte ») n’est plus à côté de son sujet. 
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